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Motion - 25_MOT_62 - Théophile Schenker et consorts - Mesure d’économie – 
pour une réévaluation de la taxe de monopole des notaires.

Texte déposé :

Les comptes de l’État pour 2024 sont déficitaires et présentent un dépassement au « petit équilibre », 
nécessitant des mesures d’assainissement pour un montant total de 94 millions de francs. Une 
première tranche d’assainissement de 79 millions sera mise en œuvre dès les comptes 2025. Le 
différentiel de 15 millions doit être trouvé à nouveau dans le projet de budget 2026.

Dans le cadre de la préparation du budget 2026 et afin de respecter les exigences constitutionnelles en 
matière d’équilibre budgétaire, le Conseil d’État a décidé de prendre de nouvelles mesures 
d’économie. Celles-ci représentent 305 millions de francs, dont une très large majorité repose sur des 
réductions de charges.

 

Or, ces propositions ne répartissent pas équitablement l’effort demandé : elles concentrent 
l’assainissement du budget uniquement sur les prestations publiques, sans mobiliser la marge 
disponible sur certains revenus dynamiques. Pour préserver la capacité de l’État à délivrer des 
prestations de qualité à la population, il est nécessaire de compléter ces mesures par de nouvelles 
recettes, plutôt que de s’appuyer exclusivement sur des coupes.

 

La pratique du notariat dans le Canton de Vaud est régie par un monopole légal consacré par la loi sur 
le notariat (LNo). En contrepartie de l’octroi de ce monopole, l’État perçoit une redevance annuelle de 
5’000 francs par notaire. Ce montant, fixé en 2007, n’a jamais été révisé depuis près de vingt ans.

 

Or, les honoraires des notaires sont déterminés principalement en fonction de la valeur des actes – 
notamment immobiliers. Compte tenu de l’augmentation soutenue et structurelle des prix de 
l’immobilier au cours des deux dernières décennies, cette redevance ne reflète plus de manière fidèle 
la dynamique réelle de l’activité notariale et n’est plus proportionnée à l’avantage économique 
conféré par le monopole.

 

Pour cette raison, nous demandons au Conseil d’État de modifier la redevance annuelle due par les 
notaires en la portant de 5’000 francs à 15’000 francs par an.
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Cette adaptation permettrait de générer environ 1 million de francs de recettes supplémentaires par 
année, sans affecter les prestations publiques et en mobilisant une ressource liée à un secteur 
bénéficiant d’un monopole légal et en croissance continue.

Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

Date de dépôt : 04.11.2025

Cosignatures :

1. Alberto Mocchi (VER)
2. Alexandre Démétriadès (SOC)
3. Amélie Cherbuin (SOC)
4. Anna Perret (VER)
5. Ariane Morin (VER)
6. Carine Carvalho (SOC)
7. Cédric Echenard (SOC)
8. Cendrine Cachemaille (SOC)
9. Claire Attinger Doepper (SOC)
10. Claude Nicole Grin (VER)
11. Denis Corboz (SOC)
12. Didier Lohri (VER)
13. Felix Stürner (VER)
14. Géraldine Dubuis (VER)
15. Hadrien Buclin (EP)
16. Jean Valentin de Saussure (VER)
17. Kilian Duggan (VER)
18. Laure Jaton (SOC)
19. Laurent Balsiger (SOC)
20. Martine Gerber (VER)
21. Muriel Thalmann (SOC)
22. Nathalie Vez (VER)
23. Oleg Gafner (VER)
24. Oscar Cherbuin (V'L)
25. Patricia Spack Isenrich (SOC)
26. Pierre Fonjallaz (VER)
27. Pierre Zwahlen (VER)
28. Romain Pilloud (SOC)
29. Sandra Pasquier (SOC)
30. Sébastien Cala (SOC)
31. Sébastien Kessler (SOC)
32. Stéphane Balet (SOC)
33. Sylvie Pittet Blanchette (SOC)
34. Sylvie Podio (VER)
35. Thanh-My Tran-Nhu (SOC)
36. Valérie Zonca (VER)
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37. Virginie Pilault (SOC)
38. Yannick Maury (VER)
39. Yolanda Müller Chabloz (VER)
40. Yves Paccaud (SOC)


